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Introduction
Les droits des générations futures ont longtemps été négligés dans l'analyse et l'application des 
droits humains. Or, les droits humains ne se limitent pas à ceux des générations présentes. Les 
fondements du droit international en matière de droits des générations futures sont établis dans 
des instruments internationaux couvrant un large éventail de domaines sur près d'un siècle, dans 
les Constitutions et actes législatifs adoptés par la majorité des États du monde, dans les lois, les 
traditions et les cosmologies des peuples autochtones de tous les continents et dans la doctrine 
des principales traditions religieuses représentant la majorité des peuples du monde. 

Les Principes de Maastricht sur les droits des générations futures visent à clarifier l'état actuel 
du droit international en la matière. Ils consolident le cadre juridique en cours d'élaboration et 
exposent les obligations contraignantes des États et d’autres acteurs telles que prescrites par 
le droit international et les instruments relatifs aux droits humains. Ils fournissent également 
une interprétation et un développement progressifs des normes existantes en matière de droits 
humains dans le contexte des droits des générations futures. Ils reconnaissent en outre que les 
États peuvent contracter des obligations supplémentaires à mesure que les normes relatives aux 
droits humains continuent d'évoluer. 

Les Principes fournissent, sans toutefois le faire de manière exhaustive, des exemples illustrant 
combien la réalisation des droits des générations futures exige de prêter attention aux droits 
distincts de groupes et de peuples particuliers. Il importe de lire ces Principes en même temps 
que d'autres normes relatives aux droits humains exposant les implications de ces droits pour des 
groupes particuliers, notamment les groupes soumis à une discrimination systémique historique 
et actuelle sous ses nombreuses formes.

Les Principes sont le résultat d'un processus de près de six ans de recherche, de dialogue et 
de réflexion collective, impliquant un large éventail d'expert·e·s universitaires, d'ancien·ne·s ou  
d'actuel·le·s titulaires de mandats nationaux et régionaux en matière de droits humains, d'organ-
isations de la société civile, de membres de peuples autochtones et de mouvements sociaux. Ils 
s'appuient sur des traditions et des connaissances historiques datant de plusieurs millénaires.

Les Principes ont été adoptés à Maastricht le 3 février 2023. Les signataires sont des expert·e·s 
situé·e·s dans toutes les régions du monde et comprennent d'ancien·ne·s ou d'actuel·le·s 
membres d' organes de traités de l'ONU relatifs aux droits de l'homme, d'organes régionaux de 
droits humains, ainsi que des Rapporteurs et Rapporteuses spéciaux du Conseil des droits de 
l'Homme des Nations Unies. Cette initiative s'appuie sur les avis juridiques d'expert·e·s adoptés 
à Maastricht, les Principes de Limburg sur la mise en œuvre du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels (1986) ; les Directives de Maastricht sur les violations des 
droits économiques, sociaux et culturels (1997) ; et les Principes de Maastricht sur les obligations 
extraterritoriales des États dans le domaine des droits économiques, sociaux et culturels (2011) 
et le commentaire juridique qui les accompagne.

L'explication complète de chaque principe, et les sources qui les étayent, seront exposées dans le 
commentaire juridique des présents Principes.

Plus d’information concernant les Principes est disponible à l’adresse suivante:
RightsOfFutureGenerations.orgRightsOfFutureGenerations.org.

https://www.rightsoffuturegenerations.org/home
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Préambule
La Déclaration universelle des droits de l'Homme, le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels et le Pacte international relatif aux droits civils et  
politiques énoncent tous que la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les  
membres de la famille humaine et de leurs droits égaux et inaliénables constitue le 
fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde.

Ni la Déclaration universelle des droits de l'Homme, ni aucun autre instrument relatif aux 
droits humains ne contient de limitation temporelle ou ne restreint les droits au temps 
présent. Les droits fondamentaux s'étendent à tous les membres de la famille humaine, 
y compris aux générations présentes et futures. 

Les générations humaines existent dans un continuum ininterrompu qui se renouvelle 
et se redéfinit continuellement au fur et à mesure que d’innombrables nouveaux  
membres rejoignent la communauté humaine vivante. Tout traitement des générations 
humaines et de leurs droits respectifs doit reconnaître et refléter ce continuum. 

Les droits des générations futures constituent une dimension essentielle du devoir de 
l’humanité de défendre la dignité inhérente, l’égalité et les droits inaliénables de tous les 
êtres humains. 

Les décisions prises par les personnes qui vivent actuellement peuvent affecter la vie 
et les droits de celles qui naîtront dans les années, décennies ou siècles à venir. Au 
cours des dernières décennies, il est devenu de plus en plus urgent de reconnaître les  
dimensions intergénérationnelles des comportements actuels. L'humanité, la Terre qui 
nous héberge, les systèmes naturels dont nous ne représentons qu'une partie, ainsi 
que nos systèmes politiques, sociaux, culturels et économiques, sont au cœur d'un  
changement profond, rapide et périlleux, causé par l'humanité elle-même.

Reconnaître et garantir les droits des générations futures exige de faire évoluer les  
processus décisionnels afin qu’ils prennent en compte et garantissent à la fois la justice 
et la durabilité sur plusieurs échelles de temps, y compris celles du présent, du court 
terme et de l’avenir lointain.  

Les enfants et les jeunes sont, dans le temps, les plus proches des générations à venir. 
Ils et elles occupent à ce titre une position unique et ont un rôle important à jouer dans 
cette transition vers une réflexion à long terme et multigénérationnelle. Il convient donc 
d'accorder une importance particulière à leur point de vue et à leur participation à la prise 
de décision concernant les risques à long terme et intergénérationnels. 

La justice intergénérationnelle a des dimensions à la fois individuelles et collectives. 

Les femmes et les filles continuent de subir le poids de beaucoup des plus grands défis 
de la société. Les normes sociales et les stéréotypes sexistes omniprésents, continuent 
d'empêcher la société de parvenir à une égalité réelle entre les sexes. Les femmes et 
les filles sont confrontées à une discrimination systémique dans l'exercice de tous les 
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droits fondamentaux, notamment l'absence de participation significative aux processus  
décisionnels, malgré leur importance et leur rôle vital dans la préservation des  
ressources de la communauté et du foyer. L'inégalité entre les genres, si elle n'est pas 
combattue, porte atteinte aux droits des générations présentes et futures. 

Les formes systématiques de discrimination raciale, ethnique, religieuse et autres,  
l'exploitation et la répartition inéquitable des richesses, des ressources et des  
opportunités, entre les pays et au sein de ceux-ci, compromettent les droits des  
générations présentes et exacerbent les menaces qui pèsent sur les générations futures. 
Les efforts visant à traiter et à remédier aux injustices intragénérationnelles sont donc 
essentiels pour parvenir à la justice intergénérationnelle. Pour ce faire, les États doivent 
remplir leurs obligations extraterritoriales, y compris dans le cadre de la réglementation 
des sociétés transnationales.

Les visions du monde et les modes de vie de nombreux peuples autochtones reflètent le 
continuum de la relation entre les générations présentes et futures et le lien intrinsèque 
entre l'humanité et la terre et les écosystèmes dont elle fait partie. Ces systèmes, ainsi 
que le continuum et les liens qu'ils préservent, sont menacés par la confiscation et la 
dégradation des terres, des territoires et des ressources des peuples autochtones. Par 
conséquent, la pleine reconnaissance de la souveraineté des peuples autochtones et la 
mise en œuvre effective de leurs droits et de leur souveraineté constituent une obligation 
partagée par les générations présentes et futures de l'humanité.

Les paysan·ne·s et les communautés traditionnelles, notamment les personnes vivant de 
la pêche, de l'élevage, des ressources forestières, les personnes nomades et les femmes 
rurales, jouent un rôle essentiel dans la conservation de la biodiversité et la mise en 
place de systèmes alimentaires adéquats et durables pour les générations présentes 
et futures. La sauvegarde de leurs droits et de leurs ressources est essentielle à la sau-
vegarde et à la réalisation des droits des générations futures. 

L'humanité fait partie intégrante du monde, et ne peut s'en dissocier. Les droits des 
générations futures doivent être interprétés et appliqués à la lumière de la dépendance 
et de la responsabilité actuelles et futures de l'humanité à l'égard des systèmes naturels 
de la Terre. 

Les droits des générations futures doivent être compris, interprétés et intégrés dans le 
contexte juridique évolutif qui reconnaît les relations de l'humanité avec le monde naturel 
et les meilleures données scientifiques disponibles. Ce contexte comprend le droit à un 
environnement propre, sain et durable, la reconnaissance croissante des droits de la 
nature et les systèmes de connaissance des peuples autochtones, des communautés 
locales et traditionnelles. 

La suppression des modes de production, de consommation et de vie non durables 
est indispensable à la pleine jouissance des droits humains, y compris les droits 
économiques, sociaux, culturels et environnementaux, par tous les membres des  
générations présentes et futures. Le développement humain doit être dissocié de la 
destruction de la nature et de la surconsommation des ressources naturelles pour  
parvenir à la réalisation des droits des générations présentes et futures et à l'intégrité de 
la nature et des systèmes naturels.
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I. Dispositions Générales

Définition: Les générations futures 

Aux fins des présents Principes, les générations futures sont les générations qui  
n'existent pas encore mais qui existeront et qui hériteront de la Terre. Les générations 
futures comprennent les personnes, les groupes et les Peuples. 

Fondements juridiques des droits des générations futures

Les générations futures sont légalement titulaires de droits humains sur la base, entre 
autres, des éléments suivants:

a) le droit international sous ses différentes formes, qui reconnaît les droits 
 humains pour tous les Peuples, sans limiter ces droits aux générations présentes;

b) le droit international sous ses diverses formes, qui reconnaît explicitement 
 ou implicitement les obligations et les responsabilités envers les 
 générations futures et cherche à assurer l'équité intergénérationnelle; et 

c) les Principes généraux du droit, tels que reflétés dans les lois, normes, 
 coutumes et valeurs des États et des peuples de toutes les régions du 
 monde et de tous les systèmes de croyance, qui reconnaissent des 
 obligations et des responsabilités envers les générations futures, ou qui 
 sont et resteront pertinents pour la protection des droits humains de toutes 
 et tous, sans les limiter aux générations présentes. 

Les fondements susmentionnés n'excluent pas d'autres sources de droit compatibles 
avec les présents Principes et reconnaissant les droits des générations futures.

Limitations et dérogations

Les États ne peuvent restreindre les droits humains, y compris les droits des générations 
présentes et futures, qu'aux limitations et dérogations expressément autorisées par le 
droit international relatif à ces droits spécifiques, et sous réserve des procédures et 
garanties prescrites par le droit international pertinent. 

Interprétation

a) Aucune disposition des présents Principes ne doit être interprétée comme 
 affectant les normes nationales ou internationales qui sont plus favorables à 
 la réalisation des droits des générations futures. 

b) Aucune disposition des présents Principes ne peut être interprétée de 
 manière à signifier qu'un État, un groupe ou une personne ait le droit de se 
 livrer à une activité ou d'accomplir un acte visant à porter atteinte aux 
 droits humains reconnus dans les présents Principes, qu'il s'agisse de ceux 
 des générations présentes ou futures.

1.
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c) Rien dans ces Principes ne reconnaît un quelconque droit à la naissance 
 des embryons ou des fœtus humains, ni une obligation pour un individu 
 de donner naissance à un autre. Les présents Principes ne peuvent être 
 interprétés comme approuvant une quelconque ingérence dans l’autonomie 
 corporelle des femmes, des filles et des autres personnes susceptibles 
 d’être enceintes, y compris leurs actions et décisions concernant la grossesse 
 ou l’avortement et les autres droits et santé sexuels et reproductifs.

d) Ces Principes doivent être interprétés et appliqués d’une manière compatible 
 avec la dépendance de l’humanité à l’égard de la nature et de tous 
 les êtres vivants, et avec la nécessité de défendre la réalisation des droits 
 de la Nature et de tous les êtres vivants.

Universalité et indivisibilité des droits humains

a) Tous les êtres humains – dans le passé, présent et futur - sont égaux en 
 dignité et ont droit à la pleine et égale jouissance des droits humains. 

b) Tous les droits humains sont universels, indivisibles, interdépendants et 
 intimement liés. Les générations futures peuvent prétendre à tous les 
 droits humains individuels et collectifs, y compris, mais sans s'y limiter, aux 
 droits civils et politiques, aux droits économiques, sociaux et culturels, au 
 droit à un environnement propre, sain et durable, au droit au développement, 
 au droit à l'autodétermination et au droit à la paix.

Égalité et non-discrimination 

a) Les générations futures ont le même droit de jouir de tous les droits 
 humains. Les États doivent garantir les droits des générations futures tels 
 qu'énoncés dans ces Principes, sans discrimination d'aucune sorte. Les États 
 et autres détenteurs d'obligations doivent s'abstenir de toute conduite 
 pouvant vraisemblablement entraîner, ou perpétuer, toute forme de 
 discrimination à l'égard des générations futures. 

b) Les États doivent éliminer toutes les formes de discrimination directe et 
 indirecte, y compris les discrimination intersectionnelles, fondées sur la race, 
 la couleur, l'origine ethnique, le sexe, le genre, l'orientation sexuelle, l'identité 
 de genre, la situation matrimoniale et familiale, le travail, l'ascendance, 
 le handicap, l'état de santé, le lieu de résidence, l'âge, l'origine nationale ou 
 sociale, la religion, la culture ou la langue, les opinions politiques ou autres, 
 la propriété, la naissance, la situation économique et sociale, ou tout autre 
 statut reconnu ou à reconnaître en vertu du droit international relatif aux 
 droits humains.

c) Les États doivent protéger les générations présentes et futures contre 
 toute forme de discrimination de la part des acteurs publics et privés et 
 prévenir l'apparition de nouvelles formes de discrimination. 

5.

6.
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d) Les États doivent prendre des mesures particulières pour éliminer et 
 prévenir toutes les formes de discrimination à l'égard des groupes et des 
 peuples qui ont connu des formes historiques ou systémiques de 
 discrimination telles que l'esclavage, le colonialisme, le racisme, les normes 
 et pratiques discriminatoires liées au genre, et le patriarcat. Ces mesures 
 doivent inclure l'élimination et la prévention de la transmission 
 intergénérationnelle des l’inégalités, de la pauvreté et de l'oppression. 
 Les États doivent également réparer les impacts persistants des 
 injustices passées afin de garantir que les générations présentes et futures 
 ne soient pas soumises à des abus similaires. Ces mesures particulières 
 doivent être maintenues jusqu'à ce que la pleine et égale jouissance des 
 droits humains par toutes et tous soit réalisée en droit et dans la pratique.

e) Les générations futures doivent être exemptes de toute discriminations   
 intergénérationnelles. Ces discriminations comprennent, sans s'y limiter: 

 i. le gaspillage, la destruction ou l'utilisation non durable des 
  ressources essentielles à la vie humaine; 

 ii. le fait de déplacer la charge de la réponse aux crises actuelles vers 
  les générations futures; et 

 iii. le fait d’accorder moins de valeur aux vies et aux droits futurs qu'aux vies 
  et aux droits des générations présentes, y compris en négligeant les 
  impacts et les charges que les comportements actuels font peser sur les  
  vies et les droits des générations futures.

Obligations en matière de droits humains intragénérationnels et intergénérationnels 

a) Les États doivent traiter et remédier aux violations intragénérationnelles des 
 droits humains – c'est-à-dire aux violations affectant les membres des 
 générations présentes – afin d’à la fois réaliser les droits humains des généra- 
 tions présenteset d'éviter de transmettre ces violations aux générations futures. 

b) Les États doivent respecter et assurer la pleine jouissance des droits des enfants
 dans le présent et veiller à ce que leurs droits dans l'avenir ne soient pas 
 compromis, ainsi que s'abstenir de tout comportement susceptible de 
 porter atteinte à leurs droits de personnes adultes.

c) Pour satisfaire à leurs obligations envers les générations futures, les États 
 doivent nécessairement imposer des restrictions raisonnables aux activités qui 
 portent atteinte aux droits des générations futures, notamment l'utilisation non 
 durable des ressources naturelles et la destruction de la nature. Ces restrictions
 ne doivent pas compromettre ni annuler la jouissance des droits humains par les
 générations présentes ; elles doivent corriger les niveaux largement 
 disproportionnés de contrôle et d'utilisation des ressources par certains 
 membres de la génération actuelle ; et ne doivent pas imposer de charges 
 disproportionnées aux groupes défavorisés.

7.
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Devoirs intergénérationnels et tutelle de la Terre

a) L'humanité appartient à la Terre, elle en dépend entièrement, dans une relation 
 d'interdépendance avec elle. Chaque génération vit sur Terre et entretient 
 une relation étroite avec la nature et la biodiversité des écosystèmes. Pendant 
 son séjour sur Terre, chaque génération doit agir en tant que gardienne de la Terre
 pour les générations futures. Cette tutelle doit être exercée en harmonie avec tous 
 les êtres vivants et la nature. 

b) Chaque génération a le devoir de protéger et de préserver les patrimoines naturel
 et culturel de la Terre pour les générations futures. 

c)  Le principe de tutelle de la Terre et des devoirs intergénérationnels inclut 
 les décisions prises par chaque génération concernant l'environnement proche
 de la Terre et la Lune. 

Prevention and Precaution

a)  Lorsqu'il existe des motifs raisonnables de craindre que les effets du 
 comportement d'un État ou d'une entité non étatique, isolés ou cumulés, puissent
 entraîner des violations des droits humains des générations futures, les États ont
 l'obligation de prévenir le préjudice et doivent prendre toutes les mesures 
 raisonnables pour éviter ou minimiser le plus possible ce préjudice.

b)  Pour ce faire, une approche ferme du principe de précaution s'impose, en 
 particulier lorsqu'un comportement menace de causer un préjudice irréparable
 à la capacité de la Terre à assurer la subsistance de la vie humaine ou aux 
 patrimoines biologique et culturel communs de l'humanité.  

c)  La charge de la preuve, en toutes circonstances, incombe aux acteurs 
 qui entreprendraient ou persisteraient dans le comportement en question, et 
 non à ceux qui pourraient être lésés en conséquence. Cette charge s'accroît
 proportionnellement à l'ampleur, à la portée et au caractère irrémédiable 
 des menaces pesant sur les droits des générations futures.

Solidarité internationale

a) Tous les êtres humains, tant des générations présentes que futures, ont droit à un
 ordre social et international dans lequel les droits et libertés peuvent être réalisés
 pour toutes et tous. Un tel ordre international n'est possible, aujourd'hui ou à
 l'avenir, que si les individus, les groupes et les États adoptent le principe de 
 la solidarité internationale. 

b) Les États ont le devoir individuel et collectif de reconnaître, respecter et pratiquer 
 la solidarité internationale dans leurs relations mutuelles afin de garantir les droits 
 des générations présentes et futures, y compris le droit de vivre dans un 
 environnement propre, sain et durable, ainsi que les droits de la Nature. 

8.
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Apprendre des droits des peuples autochtones et les défendre

a) Dans la mise en œuvre et la protection des droits des générations futures, 
 les États et les acteurs non étatiques devraient s'inspirer des connaissances, des
 cultures et des pratiques traditionnelles des peuples autochtones qui contribuent
 au développement durable et équitable et à la bonne gestion de l'environnement. 

b) Les peuples autochtones ont le droit de maintenir et de renforcer leur relation 
 spirituelle distinctive avec les terres, territoires et autres ressources qu'ils 
 possèdent ou occupent et utilisent traditionnellement, et d'assumer leurs 
 responsabilités envers les générations futures à cet égard. Les États doivent  
 respecter et prendre des mesures actives pour protéger la souveraineté des 
 peuples autochtones sur les terres, territoires et ressources qu'ils ont 
 traditionnellement possédés, occupés ou autrement utilisés ou acquis.

c) Les États doivent respecter et protéger les droits des peuples autochtones à 
 maintenir leurs institutions, leurs modes de vie traditionnels, leurs langues, leurs 
 cultures, leurs systèmes de connaissances et leurs ontologies spirituelles dans 
 l'intérêt des générations présentes et futures de peuples autochtones et des 
 générations futures de l'humanité. 

Paysan·ne·s, communautés locales et traditionnelles

a) Les paysan·ne·s, les communautés locales et traditionnelles, y compris les 
 personnes vivant de la pêche et de l'élevage à petite échelle, et les communautés 
 dépendant des forêts, ont une relation particulière avec la terre, l'eau et les 
 processus naturels dont ils et elles dépendent pour leur subsistance. Ces 
 personnes jouent un rôle essentiel dans la conservation et la restauration de la 
 biodiversité, la protection du patrimoine culturel, l'adoption de pratiques durables 
 de production agricole et la garantie de la sécurité alimentaire pour les 
 générations présentes et futures. Il est fondamental que les États s’inspirent 
 de leurs connaissances, traditions et pratiques et s'y réfèrent. 

b) Les États doivent garantir la pleine et égale jouissance de tous les droits humains
 aux paysan·ne·s et aux communautés traditionnelles, y compris, individuellement 
 et collectivement, leur droit à la terre, aux connaissances traditionnelles et 
 aux systèmes de semences ; de participer équitablement au partage des 
 avantages découlant de l'utilisation des ressources phytogénétiques ; et de
 participer à la prise de décisions sur les questions relatives à leurs droits. Ce 
 faisant, les États doivent veiller à ce que ces connaissances et ces ressources 
 vitales restent disponibles pour les générations futures.

11.

12.
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Obligations de respecter, protéger et réaliser les droits humains des 
générations futures

a)  Les États ont les obligations de respecter, protéger et réaliser les droits 
 humains des générations futures.

b)  Ces obligations s'étendent à tous les comportements des États, qu'il s'agisse 
 d'actions ou d'omissions, et qu'ils soient entrepris individuellement ou 
 collectivement, y compris les décisions qu'ils prennent en tant que membres 
 d'organisations internationales ou régionales. Ce comportement comprend, sans 
 s'y limiter, l'adoption ou la mise en œuvre de politiques, de pratiques, de 
 programmes et de lois.

c)  Le non-respect de ces obligations constitue une violation des droits des 
 générations futures. 

d)  Les États doivent garantir des recours effectifs en cas de manquement au 
 respect, à la protection et à la réalisation de ces droits, comme énoncé dans la 
 section IV (Reddition de comptes et recours). 

Champ de compétence

Chaque État a l’obligation de respecter, protéger et réaliser les droits humains des 
générations futures dans chacune des circonstances suivantes:

a) les situations dans lesquelles il exerce une autorité ou un contrôle effectif, que ce 
 contrôle soit exercé ou non en conformité avec le droit international;

b) les situations dans lesquelles son comportement entraîne des effets prévisibles 
 sur la jouissance des droits humains pour les générations présentes ou futures; 

c) les situations dans lesquelles l'État, agissant séparément ou conjointement, que 
 ce soit par le biais de ses pouvoirs exécutif, législatif ou judiciaire, est en mesure 
 d'exercer une influence décisive, ou de prendre des mesures pour réaliser les 
 droits humains des générations futures conformément au droit international. 

Limites au droit d'exercer une compétence juridictionnelle

Les obligations de l'État de respecter, protéger et réaliser les droits humains des  
générations futures n'autorisent pas un État à agir en violation de la Charte des Nations 
Unies et du droit international général. 

Obligation de respecter les droits humains des générations futures

Les États doivent s'abstenir de tout comportement dont ils prévoient, ou devraient  
raisonnablement prévoir, qu'il créera ou contribuera à un risque substantiel de violation 
des droits humains des générations futures. 

13.

14.

15.

16.

II. Obligations Des États
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Violations de l'obligation de respecter

Les violations de l'obligation de respecter les droits humains des générations futures 
incluent, mais ne se limitent pas au fait de:

a) priver les générations futures de la jouissance durable et équitable des 
 ressources naturelles, de la nature ou des écosystèmes nécessaires à l'exercice 
 de leurs droits à la vie, à la santé et à un niveau de vie adéquat pour 
 elles-mêmes et leur famille, y compris les droits à l'alimentation, à l'eau, au 
 logement et à l'assainissement ;
b) utiliser de manière non durable et épuiser les ressources naturelles; 

c) polluer ou dégrader les écosystèmes; 

d) contribuer à un déclin de la biodiversité ou au changement climatique anthropique; 

e) générer des risques pour les droits humains résultant du développement 
 et/ou du déploiement de technologies de réduction des émissions de gaz à 
 effet de serre ou d'élimination du carbone de l'atmosphère;

f) adopter un comportement qui entraîne un accès discriminatoire aux 
 ressources naturelles et aux avantages dont jouissent les générations futures 
 par rapport aux générations présentes;

g) compromettre la capacité des générations futures à prévenir et à réagir 
 au changement climatique et à d'autres formes de dommages environnementaux;
 
h) censurer, retenir, dénaturer intentionnellement ou criminaliser la diffusion 
 d'informations relatives à la crise climatique;

i) conclure ou maintenir des accords bilatéraux ou multilatéraux qui 
 compromettent la jouissance des droits humains par les générations futures; 

j) interférer avec la perpétuation volontaire de l'héritage culturel d'une 
 communauté ou d'un peuple pour les générations futures;

k) prendre des mesures qui risquent vraisemblablement d'entraîner le déplacement 
 des générations futures de leurs terres, territoires ou logements, ou qui les privent 
 de la jouissance de la nature, des écosystèmes ou des ressources naturelles;

l) développer ou utiliser des technologies de surveillance ou de collecte de données 
 ou d'autres moyens de contrôle social qui porteraient atteinte aux droits humains 
 des générations futures; 

m) développer ou utiliser des systèmes d'intelligence artificielle qui menacent la 
 pleine jouissance des droits humains des générations futures;

n) mettre au point ou utiliser des armes de destruction massive, y compris, mais 
 sans s'y limiter, des armes conventionnelles inhumaines, des armes nucléaires 
 et biologiques;

17.
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o) produire ou faciliter la production de tout type de déchet ou substance 
 dangereuse dont la nature ou le volume ne peuvent être gérés de manière 
 rationnelle ni éliminés de manière sûre et complète par la génération qui 
 les a produits;  

p) développer ou utiliser des technologies de reproduction qui menacent ou 
 violent les droits humains des générations futures, y compris, mais sans s'y 
 limiter, les droits à la vie privée, à la santé, à la sécurité, à l'intégrité corporelle 
 et à l'égalité;

q) réduire de manière injustifiée les dépenses consacrées aux programmes et 
 aux institutions nécessaires à la réalisation des droits humains, exposant ainsi 
 les générations futures au risque d'une diminution de la jouissance de leurs droits. 

Obligation de protéger les droits humains des générations futures

a) Les États doivent prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger les droits 
 des générations futures contre les risques substantiels liés aux agissements 
 des acteurs publics et privés, y compris les entreprises commerciales. 

b) Les États ont l'obligation constante de prévoir raisonnablement et d'empêcher 
 la création de circonstances susceptibles d'entraîner des violations de 
 droits humains pour les générations futures.

c) Les mesures nécessaires comprennent, sans s'y limiter, les éléments suivants:

 i. l'adoption et la mise en œuvre de mesures législatives et 
  administratives appropriées ainsi que la mise en place de 
  procédures, d'institutions et de mécanismes permettant 
  d'identifier et de prévenir efficacement les menaces nationales et 
  internationales pesant sur les droits humains des générations futures; 

 ii. la mise en place de mécanismes, de processus ou d'institutions 
  spéciaux pour contrôler et rendre compte de la mesure dans laquelle les 
  organismes publics établissent et respectent leurs obligations en matière 
  de droits humains envers les générations futures; 

 iii. garantir des recours judiciaires et autres recours efficaces et accessibles 
  en cas de violation des droits humains des générations futures, 
  conformément à la Partie V.

Violations de l'obligation de protéger

Les violations de l'obligation de protéger les droits humains des générations futures par 
les États incluent, sans s'y limiter, les situations suivantes: 

a) le défaut de surveillance et de réglementation adéquates du comportement 
 des acteurs publics ou non étatiques lorsqu'il est raisonnablement prévisible 
 que ce comportement portera atteinte aux droits humains des générations 
 futures, ou le manquement à les tenir responsables d’un tel comportement;

18.

19.
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20.

b) le manquement des États à l'élimination des combustibles fossiles dans les 
 délais les plus brefs, les États ayant la plus grande responsabilité et la plus 
 grande capacité à agir rapidement;

c) le manquement à prévenir, réduire au minimum et traiter les pertes et les 
 dommages associés aux effets néfastes des changements climatiques, y 
 compris le manquement des États ayant une plus grande responsabilité et 
 une plus grande capacité à contribuer de manière adéquate, à la fois 
 financièrement et par le biais de politiques et mesures appropriées;

d) le manquement à prendre des mesures pour protéger les générations 
 futures contre les risques et les menaces biologiques; 

e) le défaut de prévention de la dégradation ou de la destruction de sols 
 arables et d'eau douce irremplaçables et vitaux pour la vie et les moyens de 
 subsistance des générations futures;

f) la négligence à réglementer efficacement, et le cas échéant d'interdire, la 
 recherche et les activités scientifiques qui présentent un risque substantiel et 
 raisonnablement prévisible pour les droits humains des générations futures, y 
 compris le génie génétique et la géo-ingénierie;

g) le défaut d'adoption de mesures efficaces visant à protéger les processus 
 décisionnels nationaux et internationaux de l'influence indue ou de la 
 mainmise des entreprises, qui annulent ou compromettent les droits humains 
 des générations futures; 

h) le défaut de prévention de la monopolisation de l'accès à la connaissance et du 
 contrôle abusif par les entreprises des données nécessaires à la réalisation 
 des droits humains des générations futures; 

i) le défaut d'adoption de lois, de programmes et de politiques visant à protéger 
 le droit au travail et les droits sur le lieu de travail dans le contexte d'innovations 
 technologiques qui posent un risque substantiel et raisonnablement prévisible 
 pour la pleine jouissance de ces droits par les générations futures;

j) le défaut de protection des droits des peuples autochtones, des paysan∙ne∙s et 
 des communautés traditionnelles et de prévention de l'appropriation de leurs 
 systèmes de connaissances par des acteurs étatiques et non étatiques;

k) la négligence à enquêter sur les violations des droits humains commises par 
 des acteurs non étatiques et à fournir des recours appropriés, y compris des 
 poursuites, le cas échéant, et des réparations.

Obligation de mettre en œuvre les droits humains des générations futures

a) Les États doivent prendre toutes les mesures nécessaires pour mettre en 
 œuvre les droits humains des générations futures, notamment en fournissant et 
 en mobilisant des ressources financières et une assistance technique adéquates.



13Principes de Maastricht sur les droits humains des générations futures

b) Les États doivent créer un environnement propice à la prévention et à 
 l'élimination des causes des asymétries et des inégalités entre les États et au 
 sein de ceux-ci, ainsi que des obstacles et facteurs structurels qui génèrent ou 
 perpétuent la pauvreté et l'inégalité pour les générations futures.

c) Les mesures nécessaires comprennent, sans s'y limiter:

 i. reconnaître les droits humains des générations futures dans les 
  instruments normatifs appropriés, tels que les Constitutions et les 
  législations nationales; 

 ii. adopter une législation-cadre qui attribue les devoirs et les 
  responsabilités relatifs à la réalisation des droits des générations 
  futures aux différents niveaux et branches de l'État et aux 
  agences et commissions spécialisées, et qui fixe des objectifs 
  appropriés assortis de délais;  

 iii. mettre en place un mécanisme national qui procède à un examen 
  ou à un audit préalable des effets potentiels des lois, projets de loi et 
  politiques et autres décisions gouvernementales sur les droits 
  humains des générations futures; 

 iv. imposer aux acteurs étatiques et non étatiques l'obligation 
  d'évaluer l'impact de leurs décisions sur l'environnement et les 
  droits humains, en incluant explicitement les impacts sur les droits 
  des générations futures;

 v. garantir que les charges liées à l'atténuation et à la correction du 
  changement climatique et des autres formes de destruction de 
  l'environnement ne sont pas transférées aux générations futures; 

 vi. garantir que les groupes défavorisés, les États en développement, 
  en particulier les États les moins avancés, les petits États insulaires 
  en développement, et les États en situation de conflit ou d'après-conflit 
  ne supportent pas des coûts et des charges disproportionnés 
  pour atténuer et réparer la destruction de l'environnement;

 vii. concevoir et mettre en œuvre des programmes d'éducation et de 
  sensibilisation aux droits humains des générations futures; 

 viii. prendre des mesures positives pour faciliter la connaissance et la 
  compréhension des droits humains des générations futures;

 ix. éliminer progressivement les modes de consommation et de production 
  non durables et la production de déchets qui compromettent la capacité 
  de la Terre à subvenir aux besoins des générations futures. Les États les 
  plus riches doivent agir plus rapidement en vertu du principe des 
  responsabilités communes mais différenciées et de leurs 
  capacités respectives ; 
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21.

 x. développer et mettre en œuvre une gouvernance et une réglementation 
  des technologies de l'information et de la communication fondées sur 
  les droits humains, qui garantissent un accès non discriminatoire à 
  Internet et un contrôle public de l'infrastructure des données; 

 xi. fournir un soutien financier et d'autres formes d'aide aux représentant·e·s 
  des générations futures pour qu'ils et elles puissent participer aux débats 
  publics, se mobiliser et défendre leurs droits humains; 

 xii. créer un environnement favorable qui favorise et promeuve la capacité 
  des personnes, des organisations communautaires, des mouvements 
  sociaux, des organisations non gouvernementales et des peuples 
  autochtones à défendre tous les droits humains des générations futures, 
  y compris le droit à l'autodétermination; 

 xiii. supprimer les obstacles qui empêchent les femmes et les filles de 
  participer pleinement et de manière égaleà l'éducation et à l'économie, 
  notamment dans les domaines où elles sont sous-représentées, tels 
  que les sciences, les technologies, l'ingénierie et les mathématiques.

Violations de l'obligation de réaliser

Les violations de l'obligation de réaliser les droits humains des générations futures par 
les États incluent, sans s'y limiter, les situations suivantes: 

a) le manquement à prendre des mesures positives pour faciliter la connaissance 
 et la compréhension des droits humains des générations futures; 

b) le manquement à adopter et à mettre en œuvre une législation, des politiques 
 et des programmes visant à éradiquer la transmission intergénérationnelle de 
 la pauvreté et des désavantages;

c) le manquement à mettre en place des mécanismes de contrôle appropriés 
 pour évaluer les progrès dans la réalisation des droits, y compris les droits 
 des générations futures;

d) le manquement à garantir que les droits des générations futures soient 
 pleinement intégrés dans les stratégies et les plans d'action nationaux en 
 matière de droits humains;

e) le manquement à garantir, au minimum, la satisfaction des niveaux essentiels 
 des droits sociaux, économiques et culturels pour les générations présentes, 
 et à prendre des mesures permettant aux générations futures de garantir 
 ces niveaux pour elles-mêmes;

f) la négligence à prendre des mesures individuelles et collectives pour réduire les 
 inégalités au sein des États et entre eux;

g) le défaut de mobilisation et d'affectation de ressources suffisantes, 
 notamment au titre de l'aide et de la coopération internationales, pour faciliter 
 la pleine et égale jouissance des droits humains par les générations futures; 
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h) le défaut d'investissement de ressources adéquates pour assurer une 
 transition juste et équitable de la production et de l'utilisation de 
 combustibles fossiles et d'autres activités nocives pour l’environnement;

i) le manquement à prendre des mesures appropriées pour prévenir 
 d'éventuelles urgences de santé publique à l'avenir;

j) l'adoption de mesures régressives ayant pour effet de réduire ou de diminuer de 
 manière injustifiée la jouissance des droits humains par les générations futures;

k) la négligence à donner priorité à la réalisation des droits des groupes 
 marginalisés et défavorisés dans la réalisation des droits des générations futures.

Participation and représentation

a) Les générations futures doivent être représentées de manière significative et 
 effective dans les prises de décision qui peuvent avoir un impact sur la 
 jouissance des droits humains. 

b) Les États doivent créer les conditions propices à la représentation des 
 générations futures pour qu'elles participent à la prise de décision. Il s'agit 
 notamment de reconnaître les organes établis par les peuples autochtones, 
 les paysan∙ne∙s et les communautés traditionnelles qui ont développé 
 leurs propres mécanismes de représentation des générations futures. 

c) Les États doivent reconnaître et respecter le fait que les enfants, les adolescents 
 et les jeunes d'aujourd'hui occupent une position proche des générations futures, 
 et doivent protéger leurs droits d'être entendus et leurs autres droits de 
 participation, y compris lorsqu'ils défendent les droits humains en leur nom et 
 en celui des générations futures.

d) Les États doivent créer des organes et des institutions accessibles et inclusifs 
 à tous les niveaux afin de s'assurer que les représentant·e·s des générations 
 futures peuvent effectivement participer aux prises de décisions qui 
 affectent leurs droits humains. Parmi les exemples de tels organes et 
 institutions figurent : les agents de médiation, de tutelle, d'administration 
 ou commissaires ; les sièges désignés dans les parlements, les tribunaux 
 nationaux de protection de la nature et/ou les institutions nationales des 
 droits humains. Il convient de veiller tout particulièrement à ce que ces 
 institutions et mécanismes soient diversifiés et incluent une participation 
 significative et effective des groupes défavorisés ou ayant subi une 
 discrimination systémique. L'indépendance de ces institutions doit être garantie. 

e) Les États doivent prendre des mesures adéquates et efficaces pour garantir 
 les droits des personnes ou des groupes de personnes qui œuvrent à la 
 protection ou à la promotion des droits des générations futures, 
 notamment les femmes, les enfants et les jeunes, les peuples autochtones 
 et les défenseurs et défenseuses de l'environnement et des droits humains. 
 Cette protection doit garantir l'absence d'attaques, de menaces, d'intimidations, 
 de représailles, de stigmatisations ou de criminalisation. 

22.
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23.

24.

Accès à l’information

a) Les États doivent tout mettre en œuvre pour assurer un accès facile, rapide, 
 efficace et pratique à des informations compréhensibles sur les questions 
 susceptibles d'affecter les droits humains des générations futures, notamment 
 en rendant ces informations disponibles de manière proactive. Ils doivent 
 également mettre en place des procédures qui donnent aux représentant·e·s 
 des générations futures le droit de demander et de recevoir cet accès à 
 l'information, et assurer la transparence relative aux décisions prises. 

b) Les frais, lorsqu'ils sont exigés, ne doivent pas constituer un obstacle 
 déraisonnable à l'accès à l'information, et un système de recours doit être mis 
 en place pour contester le refus de fournir l'information. 

c) Les États doivent fournir et diffuser des informations sur les questions 
 pertinentes pour la protection effective des droits humains des 
 générations futures, telles que les informations relatives à l'environnement 
 et au climat, les informations sur les risques toxiques, chimiques et radiologiques 
 intergénérationnels, les développements technologiques et la recherche 
 scientifique. Ils doivent respecter, protéger et réaliser la liberté de rechercher, 
 recevoir, publier et diffuser ces informations. 

d) Les États doivent garantir la divulgation des informations nécessaires à 
 l'identification complète et adéquate des acteurs étatiques et non étatiques 
 susceptibles d'être responsables de l'impact sur les droits humains des 
 générations futures.

e) L'information doit être fournie dans les langues utilisées par les individus, 
 groupes et communautés touchés, dans des formats alternatifs, et par des 
 voies de communication appropriées et accessibles pour les groupes 
 défavorisés. L'information doit également être diffusée de manière 
 accessible aux personnes souffrant de handicaps, notamment par le 
 biais du braille et d'autres technologies d'assistance appropriées.

f) Les États doivent s'abstenir de diffuser des informations fausses et 
 trompeuses sur des questions importantes pour la protection des 
 droits humains des générations futures, y compris, mais sans s'y limiter, 
 le changement climatique, les implications des développements 
 technologiques et la recherche scientifique. Ils doivent contrer et, le cas 
 échéant, prévenirla diffusion de ces fausses informations par d'autres 
 acteurs. Ils doivent réglementer et traiter les conflits d'intérêts qui portent 
 atteinte au droit à l'information. 

Obligations extraterritoriales

a) Les États ont des obligations envers les générations futures qui existeront sur 
 leur territoire et en dehors de leurs frontières. Celles-ci découlent des 
 obligations suivantes:

 i. les obligations relatives aux actes et aux omissions d'un État, à l'intérieur 
  ou à l'extérieur de son territoire, qui ont des effets sur la jouissance des 
  droits humains en dehors du territoire de cet État; et
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 ii. les obligations de portée mondiale énoncées dans la Charte des Nations  
  Unies et dans les instruments relatifs aux droits humains, qui consistent 
  à prendre des mesures, séparément et conjointement par le biais de la 
  coopération internationale, pour réaliser les droits humains de 
  manière universelle.

b) Les États doivent prendre toutes les mesures juridiques, politiques, 
 économiques et diplomatiques appropriées pour s'abstenir de tout 
 comportement qui créerait un risque raisonnablement prévisible d'entraver 
 la jouissance des droits humains par les générations futures, y compris en 
 dehors de leur territoire. Ils doivent procéder à des évaluations régulières 
 de l'impact extraterritorial de leurs lois, politiques et pratiques. 

c) Les États doivent empêcher les entreprises et autres acteurs non étatiques 
 relevant de leur juridiction d'adopter, sur leur territoire ou hors de leurs 
 frontières, des comportements qui créeraient un risque raisonnablement 
 prévisible d'entraver l'exercice des droits humains par les générations futures, 
 y compris hors de leur territoire. Les États doivent prévoir des mécanismes 
 judiciaires ou autres mécanismes étatiques efficaces pour tenir les entreprises 
 et autres acteurs non étatiques juridiquement responsables de ces violations. 

d) Les États doivent, individuellement et conjointement, prendre des mesures 
 délibérées, spécifiques et ciblées dans le cadre des décisions et des accords 
 internationaux afin de créer un environnement international favorable à la 
 protection des droits des générations actuelles et futures. Ces mesures doivent 
 inclure des mesures économiques, sociales, environnementales et liées au climat. 
 Ces mesures doivent être prises dans le respect de l'équité, des responsabilités  
 communes mais différenciées et des capacités respectives des États. 

e) Les États doivent garantir que les accords internationaux en matière de 
 commerce et d'investissement sont appliqués et interprétés d'une manière 
 compatible avec les droits humains des générations futures et, lorsque cela 
 est nécessaire à la réalisation de ces droits, mettre fin à, modifier ou se retirer 
 des accords existants. La cohérence entre les accords de commerce et 
 d'investissement et les obligations en matière de droits humains exige que 
 les premiers soient conçus, mis en œuvre, appliqués et interprétés de 
 manière à ne pas compromettre ni restreindre la capacité de l'État à remplir 
 ses obligations en matière de droits humains. Ils ont le devoir de notifier, 
 de consulter et de négocier avec les autres États dans les situations où il 
 existe un risque substantiel et prévisible de violation des droits humains 
 des générations futures.

f) Les États ont l'obligation de fournir une assistance internationale à la mesure 
 de leurs capacités, de leurs ressources et de leur influence, et de coopérer 
 entre eux, pour assurer le respect, la protection et la réalisation des droits 
 humains des générations futures tels que consacrés dans la Charte des 
 Nations Unies et dans les traités internationaux relatifs aux droits humains. 
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g) Les États en mesure de le faire se doivent de prendre individuellement et 
 collectivement des mesures pour prévenir et régler la dette publique insoutenable 
 (y compris, le cas échéant, par un allégement inconditionnel de la dette) due par 
 d'autres États et qui portera atteinte aux droits humains des générations futures.

h) Les États en mesure de le faire se doivent de fournir une assistance internationale, 
 notamment financière, technologique et autre, pour contribuer à la réalisation des 
 droits humains des générations présentes et futures.

i) L'aide internationale ne doit pas porter atteinte aux stratégies ou politiques 
 nationales de développement ni aux mécanismes et procédures nationaux 
 de responsabilisation et doit respecter les normes internationales en matière 
 de droits humains, notamment le droit à l'autodétermination, le droit de 
 participer à la prise de décision, et la protection des droits humains des 
 générations futures. 

j) Les États qui fournissent une aide et ceux qui la reçoivent doivent être tenus 
 responsables devant les générations présentes et futures de leurs actions et 
 des résultats de leurs interventions. Pour ce faire, il est nécessaire de créer 
 des mécanismes permettant aux représentant·e·s des générations futures 
 de participer à la prise de décision concernant l'aide internationale et de demander 
 réparation au nom des générations futures. 

Devoirs et responsabilités des acteurs non étatiques, y compris les 
entreprises commerciales

a) Les acteurs non étatiques, y compris les entreprises commerciales, doivent 
 au minimum respecter les droits humains des générations futures, et donc 
 s'abstenir de causer ou de contribuer à des impacts négatifs sur leurs 
 droits humains par le biais de leurs activités, produits ou services, et prévenir 
 les dommages, atténuer les risques et remédier aux impacts y afférant. 

b) Les entreprises et autres acteurs non étatiques dont les actions peuvent 
 avoir un impact négatif sur la jouissance des droits humains des 
 générations futures doivent adopter des politiques claires pour respecter 
 ces droits. Elles doivent se conformer à leur devoir de diligence, y compris à 
 travers leurs chaînes de valeur. Elles doivent mettre en œuvre des processus 
 de diligence raisonnable en matière de droits humains afin d'identifier et 
 d'évaluer tout impact réel ou potentiel de leurs activités, produits et services 
 sur les droits humains dans toutes leurs relations commerciales. Elles doivent 
 également divulguer, prévenir les dommages, atténuer les risques et pallier 
 les effets négatifs de leurs actions sur les droits humains des générations futures.

c) Les acteurs non étatiques qui ne respectent pas ces devoirs et responsabilités  
 doivent être tenus responsables en vertu du droit international. 

25.

III. Obligations, Devoirs Et 
Responsabilitiés Des Autres Actuers
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Obligations des organisations intergouvernementales

a) Les États et les institutions internationales dont ils sont membres doivent 
 créer un environnement mondial favorable à la pleine réalisation des 
 droits humains des générations futures.

b) Les institutions financières internationales et les autres institutions 
 intergouvernementales et supranationales sont des sujets de droit international 
 et ont le devoir de ne pas compromettre la capacité de leurs membres à se 
 conformer à leurs obligations légales. Elles doivent donc respecter les droits 
 humains des générations futures et adopter un comportement compatible avec 
 la réalisation de ces droits. Elles doivent se conformer à toutes les obligations  
 imposées par les règles générales du droit international et assurer l'accès à des 
 voies de recours en cas de violation de leurs obligations envers les 
 générations futures.

c) Les institutions financières internationales et les autres institutions 
 intergouvernementales et supranationales doivent veiller à ce que leurs 
 politiques, pratiques et mesures de réforme économique contribuent à la 
 réalisation des obligations des États en matière de droits humains envers 
 les générations futures et n'y portent pas atteinte. Elles doivent s'abstenir de 
 concevoir, adopter, financer et mettre en œuvre des politiques ou mesures 
 qui, directement ou indirectement, portent atteinte à la jouissance des 
 droits humains par les générations futures.

d) Les institutions intergouvernementales et supranationales, aux niveaux 
 mondial et régional, se doivent de soutenir les efforts des États pour faire 
 respecter les droits des générations futures, notamment par le biais de la 
 coopération multilatérale. Ce soutien doit inclure la coopération technique, l'as
 sistance financière, le développement des capacités institutionnelles, le partage 
 des connaissances, l'échange d'expériences et le transfert de technologies. 

e) Les institutions financières internationales et les autres institutions 
 intergouvernementales et supranationales doivent adopter des mesures 
 efficaces pour protéger les processus et espaces de prise de décision de 
 l'influence indue ou de la mainmise des entreprises qui annihilent ou 
 compromettent les droits humains des générations futures.

Responsabilités et devoirs des individus et des communautés

a) Toute personne a des responsabilités et des devoirs envers elle-même, sa
  communauté et la société, et envers l'humanité dans son ensemble, y compris le 
 devoir de respecter et de promouvoir les droits humains des générations futures. 

b) Les organisations de la société civile et les organisations non gouvernementales 
 ont la responsabilité de respecter et de promouvoir les droits humains des 
 générations futures. 

26.

27.
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c) Les institutions nationales des droits de l'Homme doivent avoir la compétence 
 de superviser les décisions qui peuvent avoir un impact sur les générations 
 futures. Elles doivent intégrer les droits des générations futures dans leurs plans 
 et programmes, et mettre en place des mécanismes pour surveiller et rendre 
 compte des activités, décisions ou politiques (et de leur mise en œuvre) entre
 prises par des autorités étatiques et qui ont une incidence sur les droits humains 
 des générations futures.

d) La reconnaissance des responsabilités individuelles et communautaires 
 ne diminue en rien l'obligation des États de respecter, de protéger et de mettre 
 en œuvre les droits humains des générations futures, ni le devoir des acteurs non 
 étatiques de respecter ces droits.

Transposition et mise en œuvre en droit interne

Les États doivent veiller à ce que les droits humains des générations futures soient 
effectivement transposés dans leur droit interne, ou reconnus d'une autre manière 
dans leur dispositif juridique interne.

Victimes

Aux fins de la présente section, on entend par victimes de violations les générations 
futures, y compris les personnes, les groupes et les peuples, qui courent un risque  
substantiel et raisonnablement prévisible de subir des violations de leurs droits humains, 
individuellement ou collectivement, du fait d'actes ou d'omissions d'États actuels et 
d'acteurs non étatiques. La désignation des personnes, groupes et peuples soumis à 
de telles violations en tant que victimes fait référence à leur droit de demander des 
comptes aux responsables des violations de leurs droits, tout en affirmant leur dignité, 
leur autonomie et leur autodétermination.

Recours effectifs

Toute personne a droit à un recours effectif en cas de conduite violant ses droits 
humains. À cette fin, les États doivent:

a) fournir des mécanismes judiciaires, quasi-judiciaires et administratifs adéquats  
 pour la supervision et l'application des droits humains des générations futures;

b) enquêter, juger et réparer les violations des droits humains des 
 générations futures causées par des États ou des acteurs privés ou auxquelles 
 ils ont contribué; 

c) veiller à ce que les victimes (et leurs représentant·e·s) aient qualité pour agir 
 devant les tribunaux et les organismes de défense des droits humains, et 
 prendre toutes les mesures nécessaires pour que les représentant·e·s 
 soient en mesure de faire respecter les droits des générations futures par le 
 biais du système judiciaire;

28.

29.

30.

IV. Mise En Responsabilité Et Recours
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d) assurer l'accès à la justice, y compris en supprimant les obstacles à cet 
 accès et en fournissant une assistance appropriée et adéquate aux 
 représentant·e·s des victimes;

e) diffuser, par des mécanismes publics et privés, des informations sur toutes 
 les voies de recours disponibles en cas de violation des droits humains 
 des générations futures;

f) lorsque l'on s'attend à ce que le préjudice résultant d'une violation présumée 
 se produise sur le territoire d'un État autre que celui où le comportement 
 préjudiciable a eu lieu, tout État concerné doit permettre aux victimes d'accéder 
 à la justice, tandis que l'obligation de fournir des réparations incombe aux 
 États responsables du comportement préjudiciable.

Responsabilité de l'État

Un État est responsable de la violation des obligations de respecter, protéger et  
réaliser les droits des générations futures dès lors qu'il n'agit pas en conformité avec  
ces obligations. 

Prévention, cessation, non-répétition et recours

Les obligations des États de respecter, protéger et réaliser les droits des générations 
futures comprennent, entre autres, les obligations de:

a) prendre les mesures législatives, administratives et autres appropriées pour 
 prévenir les violations, y compris en réglementant les activités des acteurs non 
 étatiques relevant de leur juridiction;

b) prendre des mesures efficaces visant à mettre fin et à ne pas répéter les 
 activités qui risquent de porter atteinte aux droits des générations futures, y 
 compris des mesures préliminaires pour prévenir les dommages pendant 
 que les procédures de réparation sont en cours; 

c) fournir des garanties effectives de non-répétition des violations; 

d) fournir aux victimes une réparation adéquate, efficace, rapide et appropriée, 
 y compris une réparation, tel que décrit ci-après.

Réparation complète et effective

Les victimes ont droit à une réparation intégrale et effective, comme le prévoient 
les Principes 34 à 36 ci-après, qui comprennent les formes suivantes: restitution,  
indemnisation et satisfaction. La réparation des violations de droits humains des  
générations futures doit être proportionnelle à la gravité des violations et au préjudice 
causé par la violation. Les États, en consultation et en coopération avec les représen-
tant·e·s des victimes, doivent établir des programmes nationaux et internationaux de 
réparation pour les violations des droits humains des générations futures.

31.

32.

33.
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34.

35.

36.

Restitution

La restitution doit viser à rétablir la capacité des victimes à jouir de leurs droits humains 
de la manière la plus complète possible. Elle doit s'appuyer sur les meilleures preuves 
scientifiques disponibles, ainsi que sur les connaissances traditionnelles et celles 
des peuples autochtones, sur le principe de précaution et sur la participation des  
représentant·e·s des victimes. La restitution comprend, selon le cas: la restauration 
des écosystèmes dégradés et des moyens de subsistance et de développement, la 
restitution des terres, des territoires, des ressources et des autres biens, et les moyens 
d'identifier, de restaurer, de revitaliser et de transmettre le patrimoine culturel.

Indemnisation

Une indemnisation appropriée doit être prévue pour tout dommage qui ne peut être 
évité ou réparé, y compris lorsque la restitution n'est pas possible. L'indemnisation peut 
être faite en nature, ou sous la forme d'une indemnisation financière engagée en faveur  
des victimes.

Satisfaction

La satisfaction doit inclure, le cas échéant, l'un ou l'ensemble des éléments suivants: 

a) la vérification des faits et la divulgation complète et publique des 
 informations véridiques sur les causes et les conditions des violations, 
 y compris le rôle et la responsabilité des acteurs non étatiques;

b) des mécanismes permettant aux victimes et à leurs représentants d'obtenir 
 des informations sur les causes et les conditions des violations commises et 
 de connaître toute la vérité sur ces violations; 

c) une déclaration officielle ou une décision judiciaire rétablissant la dignité, le 
 statut et les droits des victimes;

d) des excuses publiques, y compris la reconnaissance des faits et l'acceptation 
 de la responsabilité;

e) des sanctions judiciaires et administratives à l'encontre des personnes 
 responsables des violations;

f) l'inclusion d'un compte-rendu précis des violations commises dans les 
 programmes de formation en droit national et droit international relatifs aux 
 droits humains et dans le matériel pédagogique à tous les niveaux. 
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